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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Tartuffe part en guerre contre le coronavirus ! 
 

 

SOLIDAIRES CCRF & SCL, premier syndicat à la DGCCRF, s’interroge sur le bien-fondé de la 

dernière super-enquête de la Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de 

la Répression des Fraudes (DGCCRF). 

 

En effet, par message daté du 2 mars 2020 à 23 heures, il est demandé aux services de la 

DGCCRF de se mobiliser pour suivre l'évolution des prix des masques chirurgicaux et FFP2 

ainsi que des gels hydro alcooliques. Les agents CCRF en DD-CS-PP (Direction Départementale 

de la – Cohésion Sociale – et de la Protection des Populations) sont priés d’effectuer 5 visites 

par Equivalent Temps Plein (ETP) par semaine. En 2018, les effectifs concernés représentaient 

1630,8 ETP… Mais pour la DGCCRF comme bien d’autres administrations à Bercy, la baisse est 

constante ! 

 

Ce volume de contrôle vient alourdir la charge des collègues, à qui il est demandé de faire plus 

avec moins, dans un climat social plombé par la menace de perte de la sécurité sanitaire des 

aliments,  

 

Si l’objectif est pour le gouvernement de pouvoir déclarer que le gouvernement « fait quelque 

chose » contre les hausses des prix des produits ciblés, SOLIDAIRES CCRF & SCL rappelle 

simplement le principe de la liberté des prix posé par l’article L410-2 du Code de commerce, 

alinéa 1er : 

 

« Sauf dans les cas où la loi en dispose autrement, les prix des biens, produits et services 

relevant antérieurement au 1er janvier 1987 de l'ordonnance n°45-1483 du 30 juin 1945 

sont librement déterminés par le jeu de la concurrence. » 

 

Le Président de la République et son gouvernement ne sont-ils pas les champions du néo-

libéralisme triomphant ? Les apôtres de la liberté d’entreprendre libérée de toute entrave 

étatique ? 

 

Le troisième alinéa du L410-2 prévoit que le gouvernement puisse prendre des mesures 

temporaires (par exemple de blocage ou de fixation des prix) motivées par une situation de 

crise ou des circonstances exceptionnelles. 

 

S’il juge la situation si importante, qu’attend-il pour le faire ? Sauf à considérer qu’il s’agit bien 

plus vraisemblablement de faire un coup de com’ à bon compte, à un moment où le 

coronavirus est le meilleur remède contre l’opposition à la réforme des retraites, redynamisée 

par un 49.3 invoqué en catastrophe. 

 

Pour SOLIDAIRES CCRF & SCL, l’action publique doit s’inscrire dans la durée, et il est urgent 

de redonner à la DGCCRF les moyens d’exercer l’ensemble de ses missions avec des effectifs 

en nombre suffisant ! Et il est indispensable pour le gouvernement de cesser de jouer les 

tartuffes, cassant les services publics tout en se cachant derrière un interventionnisme de 

façade et ce alors que les crises sont déjà effectives. 

 

 

Paris le 3 mars 2020 
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